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ments aux représentants pour leurs services.(2).
N'est-il pas étonnant qu'en face d'un rapport
aussi énergique que l'était celui-là, la conven-
tion n'ait pas enrégistré. un vigoureux protêt
contre l'action des officiers du Conseil Suprê-
me et ne se soit pas Porté officiellement accusa-
trice de ces officiers-devant le tribunal compé-
tent. Non, rien ;l'on craignait donc d'entre-
prendre la preuve de cette accusation ?

A la même convention, le comité des lois re-
commanda de biffer l'article 4 de la section con-
cernant la caisse de bénéficestel qu'il était alors
dans la constitution, et tel, par conséquentqu'il
avait été adopté à la Convention de Cleveland,
pour le remplacer par un autre dont les princi-
pales dispositions étaient à l'effet de faire l'Ar-
chiviste Suprême, gardien des demandes d'ad-
mission et les Secrétaires de Grands Conseils,
gardiens des certificats d'examen médical, coin-
me aussi de pourvoir à l'émission des certificats
d'admission par les Grands Secrétaires P- lieu
de l'Archiviste Suprême en cas de s, .ra-
tion. (3). « Cette recommandation fut adoptée
à l'unanimité. (4).

Le Conseil du Canada reconnaissait donc que
cet article était loi et avait par conséquent: été
régulièrement adopté puisque, au lic.u de pro-
tester et de représenter au Conseil Suprême que
les mots, cause de la dispute, doivent disparaî-
tre, il se contente de proposer un amendement
régulier à l'effet de cl.hanger cet article non seu-
lement dans ses détails mais encore dans ses
dispositions générales.

M. Howison me reprochait de ne pas avoir
assez discuté cette dissention. En ai-je dit as-
sez cette fois-ci, pour lui prouver que c'est là
l'une des questin's dont la discussion impar-
tiale ne fait pas de bien à la cause qu'il défend.

JUSTIN.

UNION ST-JOSEPH

DIMANCHE, 8 NVEMBRE 1891.
Préçidence de B. O. Béland, Ecr, Président.
Ouverture de la séance par la prière.
Après lecture, M. C. Rouleau propose, secon-

dé par M. Em. Boudreau, que le rapport de la
dernière assemblée soit approuvé. Agréé.

Le Sec.-Trésorier soumet ensuite le rapport t
suivant des opérations de la Société à St-Hya- p
cinth!, pour le mois d'octobre dernier.

(2 Voir minute de 1 Convention de Montial, p.25,26 et 27. cs
Voirtninutes da. -Convention de Montréali p. 27-28.
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Sept. 3. En réserve mensuelle......... 989.06
Recette du mois......... $...... ............ 627.65

Ensemble........................$1,616.71

Payé à Dame Vve Phaneuf.............. 89,6
Dme Vve Beauregàrd ........ .. . 200.00
Aux m-ilades et autres ..... .... . . 20753

Total de la dépense..........""$ 497.03
Laissant en caisse ..... ........... $r,119.63
Plus, Fir prêt .... .......... ... .$ ,r19.68

Plus encore le montant en dépôt dans différen-
tes succursales.
y. J. A. Cadotte donne ensuite avis qu'il.

proposera, en temps convenable, l'adoption du
tarif ci-dessous, aux lieu et place de celui ac-
tuel, poürl'adiissioñr.des membres.

De 20 à '2 iclusivement........ $ 2.oo
De 25. à 30 ".. 2.50
De 30 à 3 3  " .. 3.00
De 33. à 35 " 4.. .00
De 35 à 38 exclusivement ...... 5.oo
De 38 à 40 6.50

40 8.50
41 ..... 10.00
42 15.00
43 0.. 2.00
44 ..... 25.00

Conformément à l'vis qu'il en a donné à la-
dernière séance, M. J. C. Rouleau propose, se-
condé par M. F. R. Girard, que la sectio' 8
art. IX de la Constitution se lise comme suit -

" A l'assemblée générale mensuelle des.mois
d'avril et d'octobre, .la Société nommera. deux
de ses membres- pour-visiter etexaminer- les li-
vres des divers officiers : cet examen se fera
quand et-de la-manière qu'ils jugeront- utile et
convenable, mais' ces membres feront rapport
par écrit au moins une fois par mois, sous-peine
d'une aménde de:25 centins- -pour chaque né-
gligence de ce faire, à moins d'empêchement
par maladie ou par absence."

Agréé unanimément.
Confoimément à l'avis qu'il en a également

donnèà la dernière séance, M. J. A. Côté pro-
pose:

"Dans le cas où le membré décédé laisserait
ne veuve sans enfants, et des enfants. issus d'un
remier mariage.et n'étant pas âgés-de 16 ans
ors du décès du dit-inembre, le bnéfice ci-des-
us sera payable, roitié àla veuv et 'iño.ié à
es enfants comme susdit. .

<'Si un minýbre, idv¢hk sôn .-decès, la ssC


